
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

                                                                                               

 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 



CONSTAT DE L’ASSOCIATION  
 

 
Suite à l’inquiétude grandissante de la population concernant la pollution générée par la centrale 
d’enrobage à chaud située sur le territoire de la commune de Saint -Etienne les Remiremont, la mairie 
a fait réaliser des analyses des retombées atmosphériques par le laboratoire Biomonitor. 
 
Les résultats de ces analyses ont fait l’objet d’un compte rendu le 19 juin 2007. 
Les services de l’Etat (DRIRE, DDASS) étaient présents ainsi que le Directeur de la Centrale, preuve 
que le sujet est pris très au sérieux. 
La Presse quant à elle, n’était pas invitée… 
 
Ces études démontrent la présence de HAP en quantités plus importantes avec l’apparition de 
nouvelles sortes d’HAP  quand la centrale fonctionne. Cependant, selon les services de l’Etat, les 
doses émises ne constitueraient pas un danger pour la population, en l’état actuel des connaissances!  
Enfin, le nombre plus important de HAP (dont les très dangereux Benzo(a) pyrène et 
Dibenzo(ah)anthracène) dans la deuxième campagne de mesures ne peut pas être formellement 
imputé à la Centrale. (Compte tenu du type d’analyses effectuées) 
 

 
Conclusion : 

 
Pour l’association, il était important que ces études soient menées. 
On peut cependant regretter que des analyses n’aient pas été effectuées directement dans les panaches 
de fumées émis par la centrale et de façon inopinée… 
 

 
Des lois dangereusement absentes.  
 
Des milliers de personnes sont exposés chaque jour aux 
fumées toxiques de bitume rejetées par les fabriques 
d'enrobés routiers proches des habitations, écoles et 
autres lieux de vie...  
Toutes substances nocives même infimes entre dans un 
processus de bio-accumulation qui peut conduire à une 
mutation cellulaire à l’origine de certaines maladies. 
Les effets CMR  * des HAP sur la santé sont largement 
révélés par le corpus scientifique. La directive E2350  
du Parlement européen et du Conseil concernant les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l'air ambiant a 

été adoptée le 15 décembre 2004 et n'est toujours pas appliquée en France !.  
L'impact en terme de santé publique et le silence sur les maladies émergeantes deviennent la 
préoccupation de nombreuses associations et collectifs de riverains touchés par cette pollution.  
 
• CMR : Cancérigène: Peut causer le cancer. Mutagène: Peut causer des altérations génétiques 

héréditaires. Reprotoxique: Peut altérer la fertilité.   
 
 

         L’association de Saint- Etienne lès Remiremont remercie la municipalité 
                et le laboratoire Biomonitor de leur autorisation de transmettre 

sur notre site toutes ces informations. 
 


